
SANCTIONS ENCOURUES  EN CAS DE
FRAUDE AU PASS SANITAIRE

 *   Code pénal., art. 441-1

2.

1.
Vous utilisez ou vous fournissez un faux pass sanitaire

1     FOIS : AMENDE FORFAITAIRE DE 135€
2       FOIS, EN 15 JOURS : AMENDE DE 1500€
3       FOIS, EN 1 MOIS : AMENDE DE 3750€ + 6 MOIS PRISON*

*  Code de la santé publique, art. L.3136-1

En plus des amendes précédentes, vous vous exposez à la peine
encourue pour "faux et usage de faux", soit 3 ans d'emprisonnement
+ 45 000€ d'amende* 
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Pour les clients

Pour les exploitants
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Constat de défaut de contrôle du pass sanitaire

1     CONSTATATION : MISE EN DEMEURE
2      CONSTATATION : AMENDE FORFAITAIRE DE 135€
ET RISQUE DE FERMETURE ADMINISTRATIVE
3       CONSTATATION EN 15 JOURS : AMENDE DE 1500€ 
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